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POINT 46 DE L'ORDRE DU JOUR 

Identification des pays en voie de developpement les moins 
avances: rapport du Secretaire general (fin) 

EXPLICATIONS DE VOTE 

I. Mme OULD DADDAH (Mauritanie) a vote le matin en 
faveur de l'amendement malgache (A/C.2/L.II7I/Rev.l), 
car il s'inscrit dans une optique de progres. Selon elle, 
!'identification des pays en voie de developpement les 
moins avances est une question importante et le souci que 
manifeste l'amendement de raffiner les criteres et d'adopter 
une approche par secteur economique est justifie. 

2. Pour ce qui est des autres amendements, Ia delegation 
mauritanienne accepte les idees qui les ont dictes mais n'a 
pu voter en leur faveur, ayant voulu donner a l'amendement 
malgache toutes les chances d'aboutir dans les meilleurs 
delais. 

3. La delegation mauritanienne a vote en faveur du projet 
de resolution presente par le representant du Soudan, car il 
permettra de commencer a donner suite aux suggestions 
proposees a Ia Deuxieme Commission en faveur du develop-
pement. 

4. Mme Ould Daddah reaffirme que Ia lutte contre le 
sous-developpement doit beneficier tant de !'aide bilaterale 
que de !'aide multilaterale, qui restent d'ailleurs toujours de 
portee limitee si les pays en voie de developpement 
eux-memes ne consentent pas des sacrifices. 

5. M. RASOLOMANANA (Madagascar) a vote en faveur 
de !'ensemble du document final, alors qu'il avait vote pour 
Ia premiere partie du vote et s'etait abstenu sur Ia seconde. 

6. La delegation malgache a voulu etre solidaire de Ia 
Deuxieme Commission en reiterant son acceptation de Ia 
liste des 25 pays consideres comme le noyau des pays en 
voie de developpement les moins avances. M. Rasolomanana 
voudrait considerer que le paragraphe 5 du dispositif 
sous-entend, parmi les nouveaux criteres, le critere sectoriel 
mentionne dans l'amendement malgache. 

7. M. CABEZAS (Equateur), tout en approuvant sur le 
fond le texte contenu dans le document A/C.2/L.ll68/ 
Rev.2, s'est abstenu lors du vote, car il considere que 
!'identification des pays en voie de developpement les 
moins avances doit etre effectuee a l'interieur des zones 
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geographiques. II estime que !'on ne peut appliquer une 
recette unique pour Iutter contre Ia pauvrete, de meme que 
!'on ne peut utiliser les memes criteres de caractere general 
pour identifier les pays en voie de developpement les moins 
avances de toutes les zones geographiques. II signale au 
representant du Soudan que, dans le cadre des groupes 
economiques de I' Amerique latine, certains pays en voie de 
developpement ont obtenu des preferences economiques de 
Ia part d'autres pays de Ia meme region. 

8. A propos de !'observation formulee par le representant 
de Ia France a Ia I402eme seance, selon laquelle il n'est pas 
normal que les travaux de Ia Commission dependent des 
decisions de Ia Conference du Groupe des Soixante-
Dix-Sept, M. Cabezas fait observer que cette reunion a ete 
tres importante pour les pays en voie de developpement et 
qu'il entreprendra des consultations avec le Groupe des 
Soixante-Dix-Sept pour demander au Perou s'il serait 
possible de faire distribuer les resolutions adoptees a Lima 
comme documents officiels de l'ONU. 

9. M. SIBAJENE (Zambie) a vote en faveur du projet de 
resolution presente par le Soudan car il est d'accord avec 
son principe. Cependant, il souhaite qu'a l'avenir on tienne 
compte. lors de Ia revision de Ia liste, du fait que Ia Zambie 
est un pays sans littoral et entoure de pays ennemis. 

10. M. DE ALENCAR NETTO (Bresil) a vote en faveur 
des amendements presentes par Ia Colombie et Ia Trinite-
et-Tobago. parce qu'ils couvrent des points figurant dans le 
texte du consensus adopte a Lima a propos des mesures a 
prendre en faveur des pays en voie de developpement les 
moins avances. 

II. La delegation bresilienne s'est abstenue de voter sur 
les amendements presentes par Madagascar et le Guatemala, 
car ils sont incompatibles avec les dispositions du consensus 
adopte a Lima. C'est pour les memes raisons qu'elle a dii 
voter contre Ia deuxieme partie de l'amendement kenyen. 

12. Mme NIKOI (Ghana) a vote en faveur de Ia premiere 
partie de l'amendement kenyen, car il ne consigne que des 
faits qui sont reconnus par le Comite de Ia planification du 
developpement et le Groupe d'experts. Elle pense d'ailleurs 
que Ia proposition kenyenne completera le projet de 
resolution presente par le Soudan. C'est pour les memes 
raisons qu'elle a vote en faveur du projet d'amendement 
guatemalteque contenu dans le document A/C.2/L.1175. 

13. Si Ia delegation ghaneenne a vote en faveur de 
l'amendement de Ia Trinite-et-Tobago, c'est qu'il contient 
tous les elements qui devraient orienter Ia revision des 
criteres utilises pour identifier les pays en voie de develop-
pement les moins avances; de plus, Ia delegation ghaneenne 
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s'est sentie tenue d'approuver cet amendement pour une 
question de principe, car il s'agit de Ia reproduction d'un 
paragraphe du consensus, dont Ia formulation a demande de 
grands efforts, a Geneve comme a Lima, de Ia part du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept. 

14. Si Ia delegation ghaneenne s'est abstenue de voter sur 
l'amendement malgache (A/C.2/L.l171/Rev.1), c'est 
qu'elle estime qu'il se reflete quant au fond dans Je 
document A/C .2/L.l168/Rev.2. 

15. Elle s'est egalement abstenue sur l'amendement 
colombien (A/C.2/L.1169/Rev.l), Je representant du 
Soudan ayant explique que !'acceptation du principe de 
!'identification est differente de !'adoption de mesures. 

16. Mme Nikoi accepte Ia liste des pays consideres comme 
les moins avances, tout en estimant que cette liste doit etre 
provisoire et que les criteres utilises sont susceptibles de 
revision. C'est pour toutes ces raisons qu'elle a vote de tout 
cceur en faveur du projet de resolution presente par Je 
Soudan. 

17. M. MOLINA DUARTE (Venezuela) a vote en faveur 
des amendements presentes par Ia Colombie et Ia Trinite-
et-Tobago parce qu'ils correspondent a !'attitude generale 
que Ia delegation venezuelienne a adoptee au cours du 
debat general. Pour ce qui est de l'amendement kenyen, 
M. Molina Duarte l'a appuye dans sa premiere partie, car il 
exprime une opinion generale et ne porte que sur des faits 
reels. En revanche, il a vote contre Ia seconde partie de cet 
amendement, car il ne lui parait pas essen tiel de definir une 
echelle graduee en tenant compte du niveau de develop-
pement economique de chaque pays. 

18. Si la delegation venezuelienne s'est abstenue de voter 
sur Ia seconde partie du dispositif du projet de resolution 
contenu dans le document A/C .2/L.1168/Rev.2, ce n'est 
pas qu'elle s'oppose a l'action en faveur des pays en voie 
de developpement les moins avances, mais illui semble que 
le projet de resolution doit etre axe sur !'identification de 
ces pays et non sur Jes mesures d'action a prendre en leur 
faveur. Elle estime cependant que ce programme d'action 
est indispensable mais qu'avant tout des criteres dyna-
miques et souples doivent etre etablis pour identifier les 
pays en voie de developpement qui ont besoin d'une aide 
speciale. C'est d'ailleurs dans cet esprit que M. Molina 
Duarte a vote en faveur de !'ensemble du projet de 
resolution. 

19. M. HALASZ (Hongrie) a vote en faveur du pro jet de 
resolution car il permettra d'accelerer le developpement 
economique, comme le prevoit la Strategie pour la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le develop-
pement, et aussi parce qu'il estime que ce texte tient 
parfaitement compte des besoins des pays en voie de 
developpement les moins avances. 

20. M. FARHANG (Afghanistan) indique que si sa dele-
gation a vote pour !'ensemble du texte, il ne faut pas en 
deduire qu'elle approuve les deux nouveaux alineas du 
preambule ajoutes sur Ia proposition du Kenya. De l'avis de 
M. Farhang, ces amendements contredisent les dispositions 
du paragraphe 4 du dispositif de Ia resolution. 11 est difficile 

de considerer les criteres comme inadequats et d'approuver 
en meme temps une liste fondee sur ces criteres. Comme 
cette liste a ete approuvee par le Conseil du commerce et du 
developpement et par la reunion ministerielle du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept a Lima, il faut esperer que cette 
contradiction entre les deux parties de la resolution sera 
eliminee en alignant le libelle du nouveau troisieme alinea 
du preambule avec celui du paragraphe 4 du dispositif de la 
resolution. 

21. M. HOEUR LAY INN (Republique khmere) a vote en 
faveur du projet de resolution presente par le Soudan, car il 
traite une question importante. 

22. 11 desire signaler que l'idee exprimee dans un passage 
du compte rendu analytique de la 1399eme seance depasse 
sa pensee. Certes, la degradation economique de La Repu-
blique khmere est reelle et pourrait l'autoriser a dl~mander 
ulterieurement son inclusion dans le noyau des pays en voie 
de developpement les moins avances, mais la Republique 
khmere ne demande pas a etre inscrite des a present sur 
cette liste et n, est pas prete a le faire. 

23. M. DELPREE-CRESPO (Guatemala) a vote en faveur 
des paragraphes 1 a 4 du dispositif du projet de resolution 
A/C.2/L.1168/Rev.2, car meme si l'amendement presente 
par la delegation guatemalteque au paragraphe 4 du dis-
positif n'a pas ete approuve, il ne faisait que reaffirmer 
I' opinion contenue au paragraphe 69 du rapport du Comite 
de la planification du developpement (E/4990) -- rapport 
approuve par Ia Deuxieme Commission - selon laquelle 
cette liste doit etre consideree comme proviso ire. En outre, 
au paragraphe 5 de Ia resolution en question, on parle 
explicitement de la possibilite de modifier la list1~ de ces 
pays aussitot que possible. 

24. La delegation guatemalteque s'est abstenue de voter 
sur les paragraphes 5 a 9 du dispositif, parce que l'amende-
ment propose par la delegation colombienne et celui 
presente par la representante de Ia Trinite-et-Tobago n'ont 
pas ete acceptes. Selon M. Delpree-Crespo, Jes amendements 
de la delegation colombienne contiennent deux dements 
tres importants, a savoir que Jes mesures speciales en faveur 
des pays les moins avances doivent etre considerees. comme 
complementaires des mesures generales applicables a tous 
les pays en voie de developpement et que ces mesures ne 
doivent pas porter prejudice aux interets d'autres pays en 
voie de cteveloppement. L'aide Speciale a fournir aux pays 
relativement defavorises doit etre le fruit d'un effort 
extraordinaire de la part de la communaute internationale. 

25. Pour ce qui est de l'amendement presente par la 
representante de la Trinite-et-Tobago, il semble tres impor-
tant a la delt~gation guatemalti~que parce qu'il ne se 
contente pas de se referer ala possibilite de modifier Ia liste 
des pays en voie de developpement les moins avances, mais 
il introduit aussi un concept nouveau, a saoir !'elaboration 
de criteres en vue d'identifier ces pays a l'interieur d'une 
region geographique donnee, en tenant compte de !'exis-
tence de secteurs d'importance majeure et critique. 

26. La delegation guatemalteque a vote en faveur du 
projet de resolution considere, malgre ses defaut:; et ses 
lacunes, parce qu'elle est pleinement consciente qu'~ les 25 
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pays mentionnes dans Ia liste sont defavorises et ont besoin 
d'urgence d'une aide supplementaire de Ia part de Ia 
communaute internationale. Cependant, designer moins 
d'un cinquieme des Membres de l'ONU comme pays en voie 
de developpement les moins avances, c'est refuser de voir 
les chases telles qu'elles sont. En fait, a !'exception des pays 
qui sont en train d'effectuer leur "decollage" economique, 
le reste des pays en voie de developpement sont des pays 
re!ativement desavantages. 

27. M. AL-SAMMAN (Republique arabe syrienne) appuie 
fermement le fond de l'amendement colombien, qui a 
particulierement retenu !'attention de Ia delegation 
syrienne. Cependant, comme le pro jet de resolution consi-
dere portait uniquement sur !'identification des pays en 
voie de developpement les mains avances et non sur les 
mesures a prendre en leur faveur, Ia delegation syrienne a 
juge inopportun d'incorporer cet amendement et a done 
vote contre lui. 

28. M. Al-Samman s'associe a l'Egypte eta Ia Haute-Volta 
qui ont formule des reserves a propos de !'insertion des pays 
dependants dans Ia liste des pays en voie de developpement, 
car ce sont les puissances administrantes et non l'ONU qui 
en sont responsables. 

29. M. BRADLEY (Argentine) fait observer que le projet 
de resolution a pose de serieuses difficultes a sa delegation, 
car il revele un desequilibre entre les criteres destines a 
identifier les pays en voie de developpement les moins 
avances et les dispositions a prendre par Ia suite. C'est pour 
remedier a ce desequilibre que Ia delegation argentine a vote 
en faveur des amendements presentes par Ia Colombie, 
Madagascar, Ia Trinite-et-Tobago, ainsi qu'en faveur de Ia 
premiere partie de l'amendement kenyen. 

30. Pour ce qui est du projet de resolution lui-nH~me, 

M. Bradley a vote en faveur des paragraphes 1 a 4 du 
dispositiL mais s'est abstenu sur les paragraphes 5 a 9 en 
raison du desequilibre mentionne. Cependant, il a vote en 
faveur de !'ensemble du texte, car il estime que les 25 pays 
inscrits sur Ia liste des pays en voie de developpement les 
mains avances meritent un traitement de type preferentiel. 

31. M. JOSEPH (Australie) dit que sa delegation a ete 
heureuse de voter pour le projet de resolution car l'Aus-
tralie appuie le principe selon lequel les pays en voie de 
developpement les moins avances doivent etre identifies 
afin de permettre a Ia communaute internationale de leur 
fournir !'aide necessaire. Toutefois, Ia delegation austra-
lienne estime qu'il est necessaire qu'elle explique son vote, 
notamment en ce qui concerne le paragraphe 5 de Ia 
resolution qui prevoit un examen des criteres utilises pour 
etablir Ia liste des pays en voie de developpement les moins 
avances, liste qui pourrait done etre modifiee. A cet egard, 
le Gouvernement australien estime qu'il faut tenir compte 
de trois facteurs : premierement, les pays qui sont relative-
ment desavantages dans un contexte regional; deuxieme-
ment, les pays qui sont relativement desavantages dans un 
contexte sect oriel; troisiemement, les territoires non auto-
nomcs. En ce qui concerne les deux premiers points, Je 
Comite de Ia planification du developpement, Je Groupe 
d'experts de Ia CNUCED et plus nicemment Ia Conference 
de Lima ont reconnu le bien-fonde de cette optique. 

L' Australie a done regrette que les amen dements dont les 
auteurs proposaient d'incorporer ces idees dans Ia reso-
lution n'aient pas ete acceptes par les auteurs. La delegation 
australienne espere encore qu'au moment de reexaminer les 
criteres le Comite de Ia planification du developpement 
s'attachera a definir quels sont les pays en voie de 
developpement les mains avances dans un contexte regional 
ou sectoriel. Malgre !'opinion exprimee par Ia delegation 
soudanaise, il n'est pas sur que !'on puisse definir en 
pratique les divers aspects du sous-developpement des pays 
les mains avances de Ia maniere qu'elle a proposee. II se 
peut que les mesures qu'on pourrait prendre pour aider les 
pays les mains avances soient aussi les plus appropriees en 
ce qui concerne !'assistance a fournir aux pays les mains 
avances sur le plan regional. D'autre part, il sera difficile, 
dans tel doinaine particulier, de reserver un traitement de 
faveur au noyau des pays les moins <:>vances sans tenir 
compte des interets sectoriels d'autres pays en voie de 
developpement qui pourraient en patir. Tel est parti-
culierement le cas des accords relatifs aux produits de base 
pour lesquels il est visiblement necessaire de tenir compte 
avant tout des interets des pays en voie de developpement 
qui sont essentiellement tributaires de Ia vente de ces 
produits de base. 

32. La delegation australienne estime que, en dehors du 
noyau des pays les mains avances, il y en a d'autres qui 
peuvent entrer dans cette categoric en ce qui concerne les 
mesures definies a prendre ou dans un contexte geo-
graphique donne. II faut done mettre au point des criteres 
et determiner quels sont les pays relativement desavantages 
dans un contexte regional ou sectoriel. Pour ce qui est des 
territoires dependants, Ia delegation australienne estime 
qu'ils devraient recevoir un traitement aussi favorable que 
les pays en voie de developpement Jes moins avances, 
notamment en ce qui concerne les accords internationaux 
sur les produits de base. Certes, le bien-etre economique des 
territoires dependants est avant tout Ia responsabilite de Ia 
Puissance administrante, mais il importe egalement que 
cette derniere fasse en sorte que leur cas soit etudie par les 
instances internationales. L'Organisation des Nations Unies 
a prouve qu'elle est soucieuse de J'avenir politique des 
peuples des territoires dependants. Elle devrait done se 
preoccuper tout autant du bien-etre economique des 
peuples de ces territoires. En fait, plus ces territoires 
progresseront sur le plan economique, plus ils seront en 
mesure d'acceder a l'independance politique, lorsqu'ils en 
jugeront le moment venu. En ce qui concerne le Papua et Ia 
Nouvelle-Guinee, l'Australie pense que ces territoires cher-
cheront a obtenir une autonomic complete sur le plan 
interieur pendant Ia periode 1972-1976. Une fois ce but 
atteint, ils ne devraient pas tarder a acceder a l'inde-
pendance. 

33. En resume, tout en se felicitant des dispositions de Ia 
resolution qui vient d'etre adoptee, Ia delegation austra-
lienne estime que !'on doit Ia considerer non ras comme 
une fin en soi, mais plutot co~me Je debut d'un processus 
qui rendra plus efficace !'aide internationale au develop-
pement. 

34. M. NT AKABANYURA (Burundi), en tant qu'auteur 
de Ia resolution adoptee, se felicite du resultat du vote. car 
il assurera le progres des pays en voie de developpement les 
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moins avances. S'il est oppose a tousles amendements, c'est 
qu'ils risquaient d'amoindrir ou d'annuler Ia portee du 
projet de resolution. Pour ce qui est de Ia premiere partie de 
l'amendement kenyen, le representant du Burundi aurait 
prefere un meilleur libelle du texte franyais. 

35. M. RODRIGUEZ (Panama) est en accord avec le but 
du projet de resolution pour ce qui est de !'identification 
des pays en voie de developpement les moins avances et 
!'adoption de mesures en leur faveur. II considere que !'aide 
doit etre dynamique et ne pas porter prejudice aux inten~ts 
d'autres pays en voie de developpement. 

36. De meme que de nombreux pays d' Amerique latine, 
le Panama, a tenu compte, pour le vote de chaque partie, 
des decisions de Ia Conference du Groupe des Soixante-
Dix-Sept a Lima. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil economique et social [ chapitres III a 
VII, VIII (sections A a E), IX a XIV, XXI et XXII] 
(suite*) [ A/8403, A/C.2/L.1148/Add.l, A/C.2/L.l148/ 
Rev.l, A/C.2/L.l165] 

37. Le PRESIDENT ann once que le nom du Rwanda a ete 
omis par inadvertance de Ia liste des auteurs,dans le texte 
franyais, du projet de resolution A/C.2/L.1148/Rev.l. 

38. Mme THORSSON (Suede) dit que le paragraphe 3 du 
projet de resolution beneficie d'ores et deja d'un large 
appui. Elle rappelle que Ia . Strategie internationale du 
developpement a assigne a !'Organisation une fonctlon clef 
en ce qui concerne !'assistance au developpement sur le 
terrain, en particulier !'assistance aux pays en voie de 
developpement les moins avances. A cet egard, elle rappelle 
le paragraphe 56 de la Strategie. Contrairement a d'autres, 
ce paragraphe n'a fait !'objet d'aucune reserve lors de 
!'elaboration de la Strategie. En consequence, les Membres 
de !'Organisation doivent maintenant honorer les engage-
ments qu'ils ont pris aux termes de ce paragraphe. Ceux qui 
s'opposeraient au projet de resolution feraient done preuve 
d'inconsequence en s'opposant a ce que les ressources 
necessaires soient allouees a cette fin a !'Organisation. 
Mme Thorsson demande que le vote sur le projet de 
resolution ait lieu par appel nominaL 

39. M. GUPTA (Inde) fait siennes les observations formu-
lees par Ia representante de Ia Suede. Dans Ia matinee, Ia 
Commission a adopte, a une majorite massive, le projet de 
resolution A/C.2/L.1168/Rev.2 sur l'identification des pays 
en voie de developpement les moins avances et Ia logique 
exige que le projet de resolution A/C.2/L.1148/Rev.l 
obtienne Ia meme majorite. Un certain nombre de dele-
gations s'opposent a ce projet de resolution au nom de la 
prudence. Or, au paragraphe 249 de !'introduction a son 
rapport annuel (A/8401/Add.1 et Corr.I), le Secretaire 
general dit que 'Taction des commissions economiques a 
ete restreinte jusqu'ici par des budgets limites. II est done 
heureux que, sur Ia recommandation du Conseil econo-
mique et social, l'Assemblee generale doive examiner a sa 

*Reprise des debats de Ia 1400eme seance. 

--------------------
vingt-sixieme session Ia possibilite d'ajouter au budget 
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies un chapitre 
distinct prevoyant un systeme unifie de services consultatifs 
regionaux et sous-regionaux". Le Secretaire general attache 
done une grande importance a cette question et iln'y a pas 
lieu de faire preuve de !'extreme prudence preconisee par 
certaines delegations. M. Gupta demande que chaque vote 
separe sur ce projet de resolution ait lieu par appel nominaL 

40. M. McCARTHY (Royaume-Uni) estime que les opi-
nions que viennent d'exprimer les representants de Ia Suede 
et de l'Inde procectent d'une conception plutot etroite de Ia 
question. En fait, il ne s'agit pas de decider ou non de verser 
des ressources supplementaires a !'Organisation mais bien 
plutot de decider que! en sera le destinataire, et il est 
legitime que les gouvernements s'interessent avant tout aux 
programmes pour lesquels ils on t verse des contributions 
volontaires. A entendre les representants de la Suede et de 
l'Inde, il semblerait que le PNUD n'existe pas. 

41. M. ZAGORIN (Etats-Unis d'Amerique) partage le 
point de vue du representant du Royaume-Uni. Sa dele-
gation s'oppose a !'augmentation envisagee au budget 
ordinaire pour !'assistance technique. Sa position ne signifie 
pas qu'elle s'oppose a !'expansion des services consultatifs 
aux pays les moins developpes sous forme de contributions 
volontaires, mais il s'agit de reconnaftre Ia crise financiere 
de !'Organisation s'agissant du budget ordinaire. S'il est 
adopte, ce projet de resolution posera un probleme supple-
mentaire aux organes charges d''examiner le budget. S'il est 
procede a des votes separes sur les paragraphes du dispositif, 
Ia delegation des Etats-Unis votera negativement dans 
chaque cas, et contre !'ensemble du texte. 

42. M. VIAUD (France) ne croit pas qu'il n'existe qu'une 
seule maniere pour les gouvernements de manift::ster un 
esprit de cooperation en matiere d'assistance au develop-
pement. II est normal qu'il y ait des differences notables 
entre les diverses politiques d'assistance; lors de )'elabo-
ration de Ia Strategie, on a estime que toutes ces politiques 
etaient valables et qu'elles concouraient aux objectifs de 
cette strategie. Il est legitime pour un gouvernement de 
s'opposer a certains mecanismes d'assistance qui peuvent ne 
pas etre acceptables pour lui, compte tenu du programme 
d'assistance qu'il poursuit depuis plusieurs ann~es. La 
delegation franyaise soutient depuis plus de 10 ans que 
!'assistance multilaterale doit t!tre financee dans le cadre de 
programmes volontaires et non par les budgets d'adminis-
tration des organisations internationales. Elle se verra done 
dans !'obligation de voter contre le paragraphe 3 du projet 
de resolution. Toutefois, afin de montrer qu'il n'y a aucune 
contradiction entre cette attitude et le fait de favoriser les 
pays en voie de developpement les moins avances, M. Viaud 
dit qu'il pomrait voter pour le paragraphe 3 s'il etait 
remplace par le paragraphe suivant : 

"invite Ie Conseil d'administration du PNUD a pre-
lever sur les ressources previsibles pour la periode 
1972-1976 un montant annuel ega! a celui qui sera 
transfere aux commissions economiques reg)onales 
conformement aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus et a 
l'ajouter a Ia reserve du Programme creee pour faire face 
aux besoins speciaux des pays les moins avances et a ceux 
des pays frappes par des catastrophes naturelles." 
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A cet egard, le representant de Ia France rappelle qu'il a 
insiste au Conseil d'administration du PNUD pour que soit 
augmente le montant annuel de Ia reserve destinee a faire 
face aux catastrophes naturelles, qui est actuellement de 
9 millions de dollars, alors que l'Inde et Ia Suede s'y sont 
opposees. II faut reconstituer les ressources du PNUD en 
meme temps que celles du budget ordinaire de !'Organi-
sation. Selon M. Viaud, cette proposition temoigne d'une 
conception concrete des possibilites de !'Organisation ainsi 
que des besoins des pays en voie de developpement les 
moins avances. 

43. Mme THORSSON (Suede) declare que Ia position de 
sa delegation est due a sa conviction que les dispositions du 
projet de resolution constituent en fait une obligation de 
!'Organisation vis-a-vis des pays en voie de developpement 
les moins avances. Cette conviction est egalement exprimee 
au paragraphe 75 du rapport du Comite de Ia planification 
du developpement (E/4990). Les activites d'assistance 
technique de !'Organisation ne doivent pas etre exclusi-
vement tributaires des ressources volontaires car, comme 
chacun sait, celles-ci ne sont pas toujours assurees. La 
suggestion du representant de Ia France n'est done pas 
acceptable. 

44. M. JOSEPH (Australie) dit que, en ce qui conceme Ia 
premiere partie de Ia resolution, il estime comme ses 
auteurs qu'il est desirable de decentraliser les activites de 
l'ONU et de renforcer les services consultatifs des com-
missions economiques regionales. II ne pense pas qu'il soit 
necessaire de prevoir a cette fin un chapitre separe dans le 
budget de l'ONU. De !'avis de M. Joseph, il importe que les 
activites d'assistance technique de l'ONU continuent a etre 
financees principalement par le PNUD. Compte tenu de ces 
considerations, Ia delegation australienne s'abstiendra lors 
du vote sur le paragraphe 1 du dispositif. Par contre, a Ia 
suite de Ia declaration du Secretaire general adjoint aux 
affaires economiques et sociales selon laquelle le para-
graphe 2 du dispositif consacre simplement une situation de 
fait, elle pourra voter pour son adoption. 

45. Toutefois, Ia delegation australienne est opposee au 
paragraphe 3 du dispositif. A l'origine, elle hesitait a cet 
egard, mais les arguments presentes au cours des debats a ce 
sujet, notamment par 1e representant du Royaume-Uni, 
l'ont convaincue. C'est le PNUD plut6t que le budget 
ordinaire qui devrait beneficier de toute contribution 
supplementaire. La delegation australienne n'a pas ete 
convaincue par les explications foumies par le representant 
de l'Inde en octobre pour qui le programme ordinaire 
d'assistance technique represente, de Ia part de Ia commu-
naute mondiale, un engagement d'appliquer les dispositions 
du paragraphe 3 de I' Article premier ainsi que de I' Article 
55 de Ia Charte. La delegation australienne ne peut accepter 
qu'on fasse une distinction entre cette maniere de proceder 
et les contributions volontaires au PNUD. 

46. En dehors de ce fait, il faut tenir compte des 
incidences importantes de la deuxieme partie du dispositif 
de Ia resolution sur les finances de l'ONU. Un certain 
nombre des pays qui fournissent les contributions les plus 
importantes au budget de l'ONU ont lance un appel a Ia 
Commission afin qu'elle reporte !'adoption de la resolution 
jusqu'a ce que !'on trouve la possibilite d'effectuer des 

economies au titre VI du budget, afin de financer les 
activites prevues dans Ia deuxieme partie actuelle du 
dispositif de Ia resolution. II est regrettable que Ia 
Deuxieme Commission n'ait pas tenu compte de cet appel. 
Le mois dernier, a Ia 1436eme seance de Ia Cinquieme 
Commission, !'ancien President de I' Assemblee generale, 
M. Hambro, faisant etat des efforts qu'il a deployes pour 
reduire le deficit de l'ONU, a lance un appel aux Membres 
pour qu'ils evitent d'adopter des mesures qui pourraient 
accroftre ce deficit. La delegation australienne pense que 
!'adoption de Ia deuxieme partie du dispositif de Ia 
resolution aura precisement cet effet. En consequence, 
I' Australie votera contre !'adoption de Ia deuxieme partie 
du texte, mais elle s'abstiendra en fin de compte lors du 
vote sur !'ensemble du projet. 

47. M. RUTTEN (Pays-Bas) deplore que soient combinees 
dans le projet de resolution deux questions qui devraient 
etre envisagees separement. II s'agit dans les paragraphes 1 
et 2 du dispositif de renforcer les services consultatifs 
regionaux et sous-regionaux; Ia delegation neerlandaise est 
favorable a ce renforcement. En revanche, elle est opposee 
au paragraphe 3 du dispositif car le renforcement des 
ressources consacrees a !'assistance technique devrait etre 
obtenu grace aux contributions volontaires versees au titre 
de Ia programmation par pays des pays en voie de 
developpement les moins avances, et non par le biais des 
budgets des commissions economiques regionales. Les 
dispositions de ce paragraphe risquent de susciter un 
probleme financier qui ne pourra que nuire a ces activites 
d'assistance technique. Toutefois, compte tenu de !'impor-
tance qu'elle attache aux activites d'assistance technique 
regionale, Ia delegation neerlandaise votera pour !'ensemble 
du projet de resolution. Ce vote ne devrait pas etre 
interprete comme une approbation du financement prevu 
au paragraphe 3 du dispositif. 

48. M. GUPTA (In de) approuve sans reserve les obser-
vations de Ia representante de Ia Suede. II fait observer au 
representant de Ia France que sa proposition tend a 
modifier le mode de fonctionnement du PNUD. Par ailleurs, 
il ne voit aucune relation entre Ia proposition du repre-
sentant de Ia France, qui a trait au PNUD, et le projet de 
resolution. Les dispositions du projet de resolution repre-
sentent un engagement a l'egard de l'un des aspects les plus 
importants des activites de !'Organisation. M. Gupta ne nie 
pas que les activites d'assistance technique doivent etre 
financees au moyen de contributions volontaires. II en a 
toujours ete ainsi et il en sera toujours ainsi. Le montant 
demande dans le projet de resolution est purement 
symbolique. 

49. M. MUELLER (Autriche) reconnait pleinement !'im-
portance des services consultatifs regionaux et sous-
regionaux ainsi que le role actif que jouent les commissions 
economiques regionales. II votera pour le paragraphe 1 du 
projet de resolution. II votera egalement pour le para-
graphe 2 a Ia lumiere des observations que le Secretaire 
general adjoint aux affaires economiques et sociales a Ia 
1399eme seance a faites a ce sujet. Quant au paragraphe 3, 
le Gouvernement autrichien a toujours ete tres attentif aux 
besoins speciaux des pays en voie de cteveloppement les 
moins avances, et M. Mueller estime que le projet de 
resolution qui a ete adopte dans Ia matinee sur leur 
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identification constitue Ia base necessaire pour realiser des 
progres dans ce domaine. Toutefois, il n'est pas approprie 
de demander des fonds supplementaires pour un pro-
gramme qui n'a pas encore ete defini. La delegation 
autrichienne votera pour !'ensemble du projet de resolution 
etant entendu que de plus amples renseignements devront 
etre fournis aux organes responsables de l'etablissement du 
budget. 

50. M. ILONIEMI (Finlande) declare qu'il ne peut 
appuyer le paragraphe du projet de resolution, vu Ia crise 
financiere oit se de bat !'Organisation; l'un des meilleurs 
services que !'on puisse rendre a celle-ci est de retablir sa 
solvabilite et sa credibilite. II votera neanmoins pour 
!'ensemble du projet de resolution mais s'abstiendra lors du 
vote sur le troisieme paragraphe. 

51. M. RANKIN (Canada) s'associe aux observations du 
representant des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de I' Aus-
tralie. Le principe dont s'inspire ce projet de resolution est 
accepte par tous et il reconnait Ia sincerite de Ia conviction 
de Ia representante de Ia Suede. Cependant, etant donne Ia 
crise financiere de !'Organisation, il ne serait pas raisonnable 
d'ajouter une charge supplementaire a son budget. II s'agit 
de faire preuve d'une certaine clairvoyance. Cette nouvelle 
charge budgetaire pourrait sonner le glas de !'Organisation. 
M. Rankin prie instamment les auteurs du projet de 
resolution d'examiner Ia situation dans son ensemble en 
tenant compte de Ia gravite de Ia situation financiere de 
!'Organisation. II souligne que cette situation est drama-
tique et il invite les auteurs a retirer leur projet de 
resolution, car il importe actuellement de consolider les 
bases memes de !'Organisation avant de chercher a en 
perfectionner Ia structure. II suggere done que Ia seance soit 
suspendue afin que les auteurs se consultent en vue 
d'envisager le retrait du projet de resolution. 

52. M. CARANICAS (Grece) est egalement d'avis que 
tout le monde est partisan des services consultatifs regio-
naux et sous-regionaux, en particulier a !'intention des pays 
les mois developpes. Toutefois, apres avoir entendu les 
observations des representants des Etats-Unis, du 
Royaume-Uni, de l'Australie, du Canada et de Ia France, il 
n'est pas convaincu par les arguments des representants de 
Ia Suede et de l'lnde. II estime, comme le representant du 
Canada, que Ia seance devrait etre suspendue pour que les 
auteurs du projet de resolution puissent se consulter. Le 
representant de Ia Grece est oppose au paragraphe 3 du 
projet de resolution. En consequence, contrairement au 
representant des Pays-Bas, il estime que Ia logique exige 
qu'il vote contre !'ensemble du projet de resolution. 

53. M. BRADLEY (Argentine) a des doutes au sujet du 
paragraphe 3 du projet de resolution, etant donne les 
complications budgetaires qu'il implique. Neanmoins, Ia 
delegation argentine a vote pour le projet de resolution sur 
!'identification des pays en voie de developpement les 
moins avances et !'orientation de !'action a entreprendre en 
faveur de ces pays; elle estime que le projet de resolution 
A/C.2/L.II48/Rev.l devrait logiquement beneficier du 
meme appui. En consequence, elle votera pour chaque 
paragraphe et pour !'ensemble du projet de resolution. 

54. Le PRESIDENT rappelle que l'examen de Ia question 
·avait deja ete differe a !'initiative de Ia representante de Ia 

Suede en vue de donner aux auteurs du projet de resolution 
initial Ia possibilite d'elaborer un texte sur lequel il serait 
possible d'arriver a un consensus. Cela etant, a moins qu'un 
des auteurs du projet de resolution a l'examen ne propose 
une suspension de seance, il decidera de mettre ce texte 
immediatement aux voix. 

55. M. O'RIORDAN (lrlande), rappelant que sa dele-
gation figure sur Ia liste des auteurs du projet de resolution, 
souligne Ia necessite de donner l'appui financier necessaire 
aux services consultatifs regionaux et sous-regionaux; etant 
donne !'augmentation constante des coiits, ne pas aug-
menter les ressources reviendrait a n:!duire ces services. Le 
representant de l'lrlande fait observer que les difficultes 
budgetaires auxquelles !'Organisation se heurte actuelle-
ment ne sont pas dues aux programmes de ce genre mais au 
fait que certains Etats Membres refusent de payer leurs 
contributions au titre des operations de maintien de Ia paix. 
Le representant de l'lrlande attire en outre !'attention sur le 
fait que, depuis plusieurs annees deja, le Conseil de securite 
renouvelle regulierement le mandat de Ia Force des Nations 
Unies a Chypre -- a laquelle participe un contingent de 
troupes irlandaises - sans pour autant en assurer le 
financemen t. 

56. Le representant de l'Irlande estime que ce serait faire 
preuve de cynisme que de refuser d'ouvrir les credits 
necessaires pour des activites extremement utiles. 

57. Le PRESIDENT invitant Ia Commission a se pro-
noncer sur le pro jet de resolution A/C .2/L.ll48/Rev .I, 
rappelle que le representant de Ia Nouvelle-Zelande a 
demande qu'il soit procede a un vote separe sur le 
paragraphe 3, et le representant du Canada sur les para-
graphes 1 et 2 du dispositif. 

Sur la demande du representant de l'Inde, il est procede 
au vote par appel nominal sur le paragraphe 1 du dispositif 

L 'appel commence par la Republique Domini caine, dont 
le nom a ete tire au sort par le President. 

Votent pour: Republique Dominicaine, Equateur, 
Egypte, El Salvador, Ethiopie, Fidji, Finlande, Ghana, 
Grece, Guatemala, Guinee, Guyane, Honduras, Islande, 
Inde, Indonesie, Iran, Irak, Irlande, Israel, Italic~, Cote 
d'Ivoire, Jamai"que, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Laos, 
Liban, Lesotho, Liberia, Republique arabe libyenne, 
Madagascar, Malaisie, Mauritanie, Mexique, Maroc, Nepal, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Nicaragua, Nigeria, Norvege, 
Oman, Pakistan, Panama, Republique democratique popu-
laire du Yemen, Republique populaire du Congo, Perou, 
Philippines, Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Senegal, 
Singapour, Espagne, Soudan, Souaziland, Suede, Repu-
blique arabe syrienne, Thai1ande, Togo, Trinite-et.'fobago, 
Tunisie, Turquie, Republique-Unie de Tanzanie, Haute-
Volta, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zaire, Zambie, 
Afghanistan, Algerie, Argentine, Autriche, Bahrei"n, Bar-
bade, Bhoutan, Bolivie, Bresil, Birmanie, Burundi, Came-
roun, Republique centrafricaine, Ceylan, Chili, Colombie, 
Cuba, Chypre, Dahomey, Danemark. 

Votent contre: Republique socialiste sovietique d'Uk-
raine, Union des Republiques socialistes sovietiques, 
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Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Etats-Unis d' Amerique, Bulgarie, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Tchecoslovaquie. 

S'abstiennent: France, Hongrie, Mongolie, Pologne, 
Afrique du Sud, Australie, Belgique, Canada. 

Par 92 voix contre 7, avec 8 abstentions, le paragraphe 1 
du dispositif est ado pte. 

Sur Ia demande du representant de l'Inde, il est procede 
au vote par appel nominal sur le paragraphe 2 du dispositif 

L 'appel commence par la Norvege, dont le nom a ere tire 
au sort par le President. 

Votent pour: Norvege, Oman, Pakistan, Panama, Repu-
blique democratique populaire du Yemen, Republique 
populaire du Congo, Perou, Philippines, Roumanie, 
Rwanda, Arabie Saoudite, Senegal, Singapour, Espagne, 
Soudan, Souaziland, Suede, Republique arabe syrienne, 
Thai1ande, Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Republique-Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Uruguay, 
Venezuela, Yougoslavie, Zai"re, Zambie, Afghanistan, Alge-
rie, Argentine, Australie, Autriche, Bahrei"n, Barbade, 
Bhoutan, Bolivie, Bresil, Birmanie, Burundi, Cameroun, 
Republique centrafricaine, Ceylan, Chili, Colombie, Cuba, 
Chypre, Dahomey, Dane mark, Republique Dominicaine, 
Equateur, Egypte, El Salvador, Ethiopie, Fidji, Finlande, 
Ghana, Guatemala, Guinee, Guyane, Honduras, Islande, 
Inde, lndonesie, Iran, Irak, Irlande, Israel, Italie, Cote 
d'lvoire, Jamai"que, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Laos, 
Liban, Lesotho, Liberia, Republique arabe libyenne, Mada-
gascar, Malaisie, Mali, Mauritanie, Mexique, Maroc, Nepal, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Nicaragua, Nigeria. 

Votent contre: Pologne, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Union des Republiques socialistes sovietiques, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Etats-Unis d' Amerique, Bulgarie, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Tchecoslovaquie, France, 
Hongrie. 

S'abstiennent: Afrique du Sud, Belgique, Canada, Grece, 
Mongolie. 

Par 93 voix contre 10, avec 5 abstentions, le para-
graphe 2 du dispositif est adopt e. 

Sur Ia demande du representant de l'Inde, il est procede 
au vote par appel nominal sur le paragraphe 3 du dispositif 

L 'appel commence par l 'Algerie, dont le nom a ere tire 
au sort par le President. 

Votent pour: Algerie, Argentine, Bahrei"n, Barbade, 
Bhoutan, Bolivie, Bresil, Birmanie, Burundi, Cameroun, 
Republique centrafricaine, Ceylan, Chili, Colombie, Cuba, 
Chypre, Danemark, Republique Dominicaine, Equateur, 
Egypte, El Salvador, Ethiopie, Ghana, Guinee, Guyane, 
Inde, Indonesie, Iran, Irak, Irlande, Israel, Cote d'Ivoire, 
Jamai"que, Jordanie, Kenya, Kowei"t, Laos, Liban, Lesotho, 
Liberia, Republique arabe libyenne, Madagascar, Malaisie, 
Mali, Mauritanie, Mexique, Maroc, Nepal, Nigeria, Norvege, 

Oman, Pakistan, Panama, Republique democratique popu-
laire du Yemen, Republique populaire du Congo, Perou, 
Philippines, Rwanda, Arabie Saoudite, Senegal, Singapour, 
Soudan, Souaziland, Suede, Republique arabe syrienne, 
Thai1ande, Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Republique-Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Uruguay, 
Venezuela, Yougoslavie, Zai"re, Zambie, Afghanistan. 

Votent contre: Australie, Belgique, Bulgarie, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Canada, Tchecoslo-
vaquie, France, Grece, Hongrie, Mongolie, Nouvelle-
Zelande, Pologne, Afrique du Sud, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Etats-Unis d'Amerique. 

S'abstiennent: Autriche, Dahomey, Fidji, Finlande, 
Honduras, Islande, Italie, Japon, Pays-Bas, Nicaragua, 
Roumanie, Espagne. 

Par 78 voix contre 17, avec 12 abstentions, le para-
graphe 3 du dispositif est adopte. 

58. Le PRESIDENT met aux voix !'ensemble du projet de 
resolution. 

Par 88 voix contre 13, avec 5 abstentions, l 'ensemble du 
pro jet de resolution est ado pte. 

59. M. FINNSSON (lslande), faisant observer que !'atti-
tude de sa delegation -- qui a vote en faveur des 
paragraphes 1 et 2 mais s'est abstenue sur le paragraphe 3 
du dispositif ·- peut paraftre illogique du fait que l'Islande 
figure parmi les auteurs de Ia resolution, precise que le nom 
de son pays n'est apparu sur Ia liste des auteurs que par 
suite d'une erreur typographique. 

POINT 44 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activites operationnelles pour le developpement : rapports 
du Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement (suite*) [A/8399, A/8403, 
chap. VIII, sect. A, B, C et D; E/4954, E/5043/Rev.l] : 

a) Programme des Nations Unies pour le developpement 
(A/C.2/L.ll46/Rev.2, A/C.2/L.1153, A/C.2/L.1154/ 
Rev.4, A/C.2/L.l158/Rev.l, A/C.2/L.l160, A/C.2/ 
L.l161/Rev.l, A/C.2/L.l162/Rev.l, A/C.2/L.l164/ 
Rev.l, A/C.2/L.l177 a L.l179); 

b) Fonds d'equipement des Nations Unies; 
c) Activites de cooperation technique entreprises par le 

Secretaire general; 
d) Programme des Volontaires des Nations Unies 

60. Le PRESIDENT informe Ia Commission que Ia 
Yougoslavie desire ajouter son nom sur Ia liste des auteurs 
du projet de resolution A/C.2/L.ll46/Rev.2 et que Ia 
Barba de a retire son amen dement (A/C .2/L.1160. 

61. Outre le projet de resolution A/C.2/L.l146/Rev.2 et 
l'amendement A/C.2/L.1153, Ia Commission est saisie des 
amendements A/C.2/L.1177 et L.ll78. 

* Reprise des debats de Ia 1399eme seance. 
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62. M. BRADLEY (Argentine), presentant au nom des 
auteurs !'amen dement A/C.2/L.1177, indique que cet 
amendement a pour objet d'etablir un equilibre entre les 
differentes regions geographiques et de corriger une 
omission. 

63. M. Bradley rappelle que quelques pays d'Amerique 
latine figuraient parmi les auteurs du projet de resolution 
original A/C.2/L.1146. Toutefois, ce projet avait suscite des 
difficultes en matiere tant de forme que de repartition des 
sieges. L'elaboration d'un texte revise s'imposait des lors 
mais, n'ayant pas rec,:u a temps les instructions necessaires 
de leur gouvernement, les pays d'Amerique latine qui 
figuraient parmi les auteurs du projet de resolution initial 
n'ont pas ete en mesure de figurer sur Ia liste des auteurs du 
projet de resolution A/C.2/L:ll46/Rev.l. Ayant entre-
temps rec,:u les instructions voulues, les representants de 
I' Argentine, de Ia Bolivie, de Ia Colombie, de Ia Jamai"que, 
du Perou et du Venezuela sont en mesure de presenter un 
amendement au projet de resolution revise publie sous Ia 
cote A/C.2/L.ll46/Rev.2, qui a pour objet de revenir au 
texte du projet de resolution A/C .2/L.l146/Rev .1. 

64. Soulignant Ia necessite d'assurer une meilleure repre-
sentation des trois regions auxquelies appartiennent les pays 
en voie de developpement, le representant de I' Argentine 
attire !'attention sur le fait que le PNUD est appele a 
augmenter sans cesse le volume de ses activites en faveur des 
pays en voie de developpement et que, de ce fait, il 
convient de donner une base plus large au Conseil d'admi-
nistration en tenant compte de !'augmentation, depuis Ia 
creation du PNUD, du nombre des Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies, tant en Afrique qu'en 
Asie et en Amerique latine. C'est a cette fin que les auteurs 
de l'amendement proposent de porter a 51 le nombre des 
membres du Conseil d'administration et de repartir les 
sieges selon le principe de Ia repartition geographique 
equitable, principe qui a toujours ete applique et qui doit 
etre egalement applicable non seulement au PNUD mais 
aussi a tout organe qui viendrait a etre cree. 

65. M. LACKO (Tchecoslovaquie), presentant au nom des 
auteurs l'amendement A/C.2/L.1178, attire !'attention sur 
une petite erreur de caractere technique qui s'est glissee 
dans le texte; il s'agit de supprimer, a Ia premiere ligne de 
l'amendement, le mot "Membres". Ainsi que M. Lacko le 
fait observer, le projet de resolution A/C.2/L.1146/Rev.2 
ne tient pas compte du principe de l'universalite que Ia 
delegation tcMcoslovaque s'efforce precisement d'intro-
duire au sein de !'Organisation des Nations Unies. Or, il 
importe tout particulierement que le PNUD suit fonde sur 
ce principe pour que tous les Etats aient Ia possibilite de 
participer au Programme. M. Lacko exprime l'espoir que 
l'amendement qu'il presente recueillera un tres large appui. 

66. M. RANKIN (Canada) presente un amendement 
(A/C.2/L.1179) consistant a ajouter au dispositif du projet 
de resolution A/C .2/L.ll46/Rev .2 un nouveau para-
graphe 3. 

67. M. ASHTAL (Republique democratique populaire du 
Yemen) et M. KHALIL (Egypte ), indiquent que leurs 
delegations respectives ont voulu figurer sur Ia liste des 
auteurs de l'amendement A/C.2/L.ll78, cet amendement 

ayant pour objet de traduire dans Ia realite le principe de 
l'universalite, principe qui est conforme a Ia Charte. En 
outre, il importe sur le plan pratique de donner a certains 
grands pays Ia possibilite de participer aux activites 
du PNUD. 

68. Le PRESIDENT informe Ia Commission qu'elle est 
saisie du pro jet de resolution A/C .2/L.l154/Rev.4, portant 
sur Ia capacite du systeme des Nations Unies pour le 
developpement. Les delegations de Ia Trinite-et-Tobago et 
de l'Egypte ont retire leurs amen dements respectifs (A/C .2/ 
L.l159/Rev.l et A/C.2/L.ll67). En outre, Ia delegation du 
Pakistan a decide de ne pas insister pour que soit adopte 
l'amendement oral qu'elle avait presente a Ia 1398eme 
seance. 

69. Outre le pro jet de resolution A/C .2/L.ll54/Rev .4, Ia 
Commission reste done saisie des amendements des 
Philippines (A/C .2/L.ll58/Rev.l ), de Ia Barbade (A/C.2/ 
L.ll61/Rev.l), du Royaume-Uni (A/C.2/L.ll62/Rev.l) et 
des Pays-Bas (A/C.2/L.ll64/Rev.l). 

70. M. BRITO (Bresil), presentant au nom des auteurs le 
pro jet de resolution A/C .2/L.ll54/Rev .4, fait observer que 
les auteurs ont tenu compte dans ce nouveau texte de 
plusieurs amendements qui avaient ete proposes au texte 
precedent. 

71. Ainsi, ils ont ajoute un onzieme alinea au pn:ambule 
pour inclure dans le texte une idee tres opportune qui avait 
ete presentee a une seance anterieure. 

72. Reprenant une autre suggestion, les auteurs ont fondu 
au paragraphe 1 du dispositif le texte des anciens para-
graphes 1 et 7 aux fins de mieux ordonner les idees. 

73. Au paragraphe 3 du dispositif, les auteurs ont estime 
utile de preciser leur pensee en ajoutant, a Ia premiere et a 
Ia deuxieme ligne, les mots "dans le cadre de !'etude 
d'ensemble devant etre entreprise". En outre, a lot fin du 
meme paragraphe, ils ont ajoute un membre de phrase 
tendant a ce que le Conseil d'administration accorde une 
importance particuliere, dans des conditions equitables, aux 
interets et taches prioritaires de tous les pays en voie de 
developpement membres des commissions economiques 
regionales et du BESNUB, en particulier des moins avances 
d'entre ces pays. 

74. En ce qui concerne le paragraphe 6 du dispositif, 
M. Brito desire y apporter oralement une petite modifi-
cation consistant a supprimer, a Ia premiere ligne, jes mots 
"le Conseil d'administration du". En outre, pour eviter 
toute confusion, M. Brito indique qu'a Ia quatrieme ligne 
du texte anglais le mot "relieve" doit etre rem place par ie 
mot "exempt". 

75. Quant au paragraphe 7 du dispositif, M. Brito indique 
qu'il convient de supprimer, a Ia premiere ligne, les mots 
"d'autre part" qui, dans le nouveau texte revise, n'ont plus 
de raison d'etre. 

76. M. VERCELES (Philippines) exprime le regre1: que les 
auteurs du projet de resolution n'aient pas retenu son 
amen dement A/C.2/L.1158/Rev.1, cet amendement 
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tendant seulement a reaffirmer une necessite deja enoncee 
dans le consensus. Or, si !'on examine attentivement le 
projet de resolution lui-meme, on ne peut manquer de 
constater que, pour Ia plus grande part, il se borne a 
reprendre des dispositions du consensus. 

77. Toutefois, pour donner une preuve de plus de Ia 
bonne volonte que sa delegation a toujours manifestee, le 
representant des Philippines indique qu'il n'insistera pas 
pour 'lUe son amendement soit adopte. 

78. Afin qu'il en soit fait etat dans le compte rendu 
analytique de Ia seance, le representant des Philippines tient 
toutefois a expliquer les raisons pour lesquelles sa dele-
gation avait propose l'amendement en question. La delega-
tion philippine estime en effet que, dans l'etablissement des 
programmes multinationaux, le Conseil d'administration ne 
fait pas une place suffisamment large a l'Asie. Ainsi, selon le 
rapport du Conseil sur sa onzieme session (E/4954), sur 18 
pro jets regionaux, deux seulement se rap portent a I' Asie et, 
selon le rapport sur Ia douzieme session (G/5043/Rev.1), 
sur 12 projets regionaux, un seul a trait a l'Asie. De meme, 
dans les chiffres indicatifs de planification figurant a 
l'annexe IV du rapport sur Ia onzieme session, l'Asie et 

!'Extreme-Orient ne beneficient pas d'une part equitable 
des montants affectes aux projets regionaux; en effet, alors 
que 22 p. 100 seulement du montant total des affectations 
de credits sont attribues a I' Asie et a !'Extreme-Orient, 35 
p. 100 de ces ressources sont octroyes a I' Afrique et 34 
p. 100 aux Ameriques. Le representant des Philippines 
exprime l'espoir que 1' Asie beneficiera d'un traitement plus 
equitable dans les repartitions futures des montants affectes 
aux projets regionaux. 

79. M. CLARKE (Barba de) rappelle que, lorsqu'il avait 
presente son amendement A/C.2/L.1161/Rev.l au projet de 
resolution A/C.2/L.1154/Rev.2, il avait deja expose les 
raisons qui le justifiaient a ses yeux. Toutefois, etant donne 
les difficultes qu'il a suscitees, M. Clarke annonce que sa 
delegation le retire. II tient neanmoins a remercier les 
representants qui ont appuye son point de vue, et tout 
particulierement les representants du Royaume-Uni et de Ia 
Haute-Volta qui ont manifeste !'intention de l'appuyer au 
sein d'autres organes. En outre, M. Clarke se felicite que le 
Groupe des Soixante-Dix-Sept ait reconnu a Ia Conference 
de Lima Ia necessite d'accorder une importance particuliere 
aux tres petits pays en voie de developpement. 

La seance est levee a 18 h 35. 


